Conseil Municipal du 8 avril 2011
Délibération 13.8 – Team Londres 2012 : Mise en place d’un dispositif de soutien pour les sportifs de haut niveau
[…]

Rémi GAECHTER
Sur la 13.8 concernant le Team Londres 2012, nous sommes bien sûr favorables à cette initiative de mettre en place un dispositif pour 10 sportifs qui seront retenus. Simplement, j'aimerais avoir des précisions concernant ces sportifs : à quel moment seront-ils choisis ? On nous parle de commission de sélection, quelles sont les personnes qui pourront siéger pour retenir ces 10 sportifs ? Quel sera le montant global accordé à ces 10 sportifs ? Est-ce que ce sera de façon égale ou différente en fonction de la personnalité de l'équipe ou de l'individualité ?
Ce sont là aussi des questions qui me paraissent intéressantes à connaître aujourd'hui pour l’ensemble du Conseil municipal.
Je vous remercie de votre attention et de vos réponses.
[…]

Gilles VEISSIERE
[…]

Concernant le Team Londres 2012, c’est après un long cheminement qu'avec Monsieur le Maire nous avons décidé d’encourager au mieux des sportifs puisque nous avons la chance, depuis maintenant trois ans, de constater que nous en avons de grande qualité au sein de notre commune et, depuis deux ans, nous faisons en sorte que ce team soit composé. Il sera dévoilé dans les semaines et les mois à venir. Monsieur le Maire les présentera.
S’agissant de leur sélection, nous avons demandé aux clubs de remplir un dossier de candidature qui a été acté. Ces dossiers ont été étudiés par nos sportifs de haut niveau du service des sports. Nous les avons envoyés aux fédérations nationales pour leur poser la question très simple : « Pensez-vous que ces sportifs que nous avons référencés ont le potentiel pour être à Londres en 2012 ? ». Toutes les fédérations concernées nous ont répondu en nous disant quel était le potentiel et s’ils étaient dans une configuration évidente. Je cite un exemple très simple, celui de Yannick Agnel qui est dans une configuration évidente de qualification pour Londres si sa santé ne le perturbe pas ; d'autres sont dans une configuration où nous pourrions avoir l'agréable surprise de leur qualification.
Nous avons pu acter une douzaine de candidats potentiels qui se trouvent aujourd'hui sur la liste que nous allons arrêter mais qui est évolutive car, à tout moment, les sportifs peuvent nous surprendre agréablement. Nous pouvons avoir de bonnes surprises en judo, en lutte, nous les suivons de très près.
Nous mettrons des moyens intéressants qui leur permettront d'accompagner leur préparation, de se préparer aussi bien physiquement que médicalement que psychologiquement. Ils auront des tenues adéquates de représentativité de la ville. Tout le monde sera traité avec équité. Pour tout athlète qui partira à Londres pour représenter la ville de Nice, il y aura équité.
Nous ne pouvons pas présager du fait que, parce que Yannick est au top, un autre ne pourrait pas prendre une médaille dans une autre discipline. Nous souhaitons l’équité mais je veux laisser au maire de Nice la présentation finale de ce dossier, en collaboration étroite avec les fédérations olympiques qui nous donneront le « feu vert » pour que ce ne soit pas un choix niçois mais un choix bien fondé avec les DTN.
M. GAECHTER
[…]

Concernant la sélection des 10 athlètes, ma question était de savoir si un comité de sélection se mettrait en place au niveau de la ville et, si oui, qui le composerait. J'entends bien que vous tournez sur une douzaine de sportifs, peut être deux ou trois en plus en fonction des résultats qui peuvent arriver rapidement. 
Qui aura la capacité de sélectionner les athlètes en question sur cette opération ?
M. LE MAIRE

[…]

Si l’on aime le sport, si l’on aime que sa ville affiche l'Ironman, le championnat de France du marathon, la grande épreuve de voile que nous aurons de nouveau à l'automne prochain, et d'autres grands événements sportifs qui ponctueront de plus en plus le calendrier de notre saison, le semi-marathon qui aura lieu dans 15 jours et qui réunira sur près de 10 000 inscrits un plateau composé des meilleurs mondiaux et près de 60 nations, je pense que nous affichons, en complétant les sportifs de haut niveau qui ont fait vibrer les couleurs de la ville de Nice (Yannick Agnel, Camille Muffat).
Aujourd'hui, l’Olympique Nice Natation nous pousse, cher Richard Papazian et cher Gilles Veissière, à candidater face à Aubervilliers pour accueillir le grand centre aquatique national qui pourrait accueillir de grandes épreuves internationales de natation. J’ajoute le retour d'une grande épreuve d'athlétisme dès l'année prochaine sur Nice, la pétanque, les grandes épreuves de longue, Juillet en Sport.
Franchement, alors que Nice vient d'être retenue par la fédération française comme centre national d'entraînement pour les équipes de France et les équipes internationales en apportant une contribution financière importante pour que nous ayons quatre courts couverts au tennis des Combes pour recevoir le centre national d'entraînement de la fédération française à Nice, si nous n’avions pas en même temps un grand tournoi international de tennis à Nice, je ne vois sincèrement pas ce qui pourrait, alors que nous sommes parfaitement dans la norme des autres grands tournois organisés en France, en termes d’implication de la collectivité, remettre en cause ce choix sur l’événementiel sportif pour notre ville.

C'est un sujet qui ne mérite aucune polémique.

Ces explications étant données, je mets aux voix les rapports.
La délibération n° 13.8, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

